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renseignement niveaux juridiquement

Par Ludo26, le 28/02/2012 à 18:20

bonjour je vis avec une personne de 17 ans depuis le 13 mai 2011 moi même j'ai 35 ans. 
cette personne et parti de son foyer en mai et la gendarmerie la retrouver chez moi j'ai étais
convoqué a plusieurs reprise o début je devais la ramenais a son foyer dans un délai de 5
jour mes le procureur a décider de nous laisser ensemble mes me convoque le 22 mars 2012
o tribunal pour soustraction de mineur .sa famille me dise que j'aurais rien et mes amis aussi
sa mère a écrit o tribunal pour dire quelle était d’acore .
a se jour nous avons continué notre vis et nous allons avoir un bébé .
merci de me répondre a se sujet

Par Louxor_91, le 29/02/2012 à 13:14

[citation]la gendarmerie la retrouver chez moi [/citation] si la gendarmerie l'a recherchée c'est
que quelqu'un a été le demander ?savez vous qui ?

Par Ludo26, le 29/02/2012 à 14:24

oui ses son foyer ou elle était mes en faite il était o courant ou elle était car elle les appeler
tout les jour et ils on juste demander si tout aller bien ses tout
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